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LE MOT DU MAIRE
Chères Jonquiéroises, chers Jonquiérois,

Parlons de l’intercommunalité !

Suite aux articles que vous avez pu lire dans La Provence, Vaucluse Matin du 29 mai et 
autres média locaux concernant le rapprochement de la CCPRO vers le grand Avignon, je 
tenais à rassurer les jonquiérois et les jonquiérois ; rien n’est fait et ne se fera sans 
l’accord du conseil municipal. 

Le projet de loi portant sur la réforme des collectivités territoriales, en cours de discussions 
au parlement, impliquera nécessairement des remaniements à l’échelle locale. Le 
rapprochement de la commune de Jonquières vers le Grand Avignon n’est pas d’actualité ; 
notre bassin de vie reste naturellement tourné vers Orange. Si la CCPRO venait à être 

menacée de dissolution, la commune prendra ses dispositions pour rejoindre l’entité qui lui semblera la plus appropriée en 
terme de bassin de vie. Après avis de la Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) présidée par le 
Préfet, celui-ci prendra la décision en dernier ressort.

Sur un tout autre sujet, nous souhaitions vous informer que la Mairie mais aussi de nombreux administrés rencontrent de gros
problèmes de distribution de courrier avec la Poste. Sachez que nous avons rencontré en date du 1er avril et du 6 mai le 
responsable de la distribution à Orange, M. Bouillon et que nous lui avons fait part des anomalies, retards ou absence de 
distribution et ce de manière régulière. Un nouveau rendez-vous est prévu en date du 14 juin. Force est de constater que les 
problèmes persistent depuis février, aussi nous espérons que ces désagréments qui ont parfois de fâcheuses conséquences 
seront bientôt résolues. Nous trouverions normal qu’avec l’augmentation du prix du timbre prévue au 1er juillet 2010 le service 
postal soit plus performant.

Enfin, je vous invite, mes chers administrés, à découvrir les nombreuses festivités concoctées par la commission culturelle : 
expositions, fête de la musique, vélo vignes, de belles opportunités pour fêter enfin l’arrivée de l’été ! 

Bien à vous
Louis BISCARRAT, Maire de Jonquières

Et son Conseil Municipal

IINNFFOO MMAAIIRRIIEE

PPIISSCCIINNEE MMUUNNIICCIIPPAALLEE
TARIF PISCINE - SAISON 2010
- Enfants jusqu’à 5 ans inclus Gratuit
- Enfant Jonquières + campeurs de moins de 12 ans * 2.00 €
- Enfant extérieur de moins de 12 ans 3.00 €
- Adulte jonquières + campeurs * 3.00 €

ATTENTION : pour les jonquièrois veuillez présenter un 
justificatif de domicile afin de bénéficier de ce tarif.
- Adulte extérieur 5.00 €
- Carnet de 10 tickets enfant Jonquières 17.00 €
- Carnet de 10 tickets enfant extérieur 25.00 €

- Carnet de 10 tickets adulte jonquières 25.00 €
- Carnet de 10 tickets extérieur 40.00 €

* Campeurs des "Peupliers" sur présentation de justificatif - tarifs Jonquières

HORAIRE D'OUVERTURE - SAISON 2010

Du samedi 5 juin au vendredi 25 juin
- le lundi / mardi / jeudi / vendredi     16 h 30 – 19 h 00
- le mercredi / samedi / dimanche 14 h 00 – 19 h 00
Du samedi 26 juin au vendredi 2 juillet
- le lundi / mardi / jeudi / vendredi 16 h 30 – 19 h 00
- le mercredi / samedi / dimanche 10 h 00 – 19 h 00
Du samedi 3 juillet au mercredi 1er septembre 10 h 00 – 19 h 00
Du jeudi 2 septembre au dimanche 5 septembre 14 h 00 – 19 h 00



SSNNAACCKK DDEE LLAA PPIISSCCIINNEE
SSNNAACCKK//BBAARR CCHHEEZZ MMAARRIIEE

(Ouverture depuis le 28 mai)
Le Snack/Bar chez Marie vous propose tous les jours de 10 h 00 à 
21 h 30, sandwichs, salades, grillades, boissons fraîches, glaces, 
confiseries, menus… Des soirées à thème vous seront proposées.

Renseignements et réservations � 06.03.10.21.10

DDEECCOOUUVVRREEZZ LLEESS PPHHOOTTOOSS DDEE LLAA JJOOUURRNNEEEE
PPRROOVVEENNÇÇAALLEE SSUURR NNOOTTRREE SSIITTEE ::

www.jonquieres.fr rubrique actualité 
AAVVIISS AAUUXX PPRROOPPRRIIEETTAAIIRREESS DDEE CCHHIIEENNSS

Nous vous alertions dans l’Info d’avril 2010 sur la recrudescence 
des incivilités causées par les déjections canines et sur les 
risques encourus par les propriétaires négligents en terme de 
verbalisation. La Mairie met à disposition, des propriétaires de 
chiens, depuis le 7 juin, des sacs destinés à ramasser les crottes 
sur le domaine public. Ces sacs sont à récupérer à l’accueil, aux 
jours et heures ouvrables : 10 sacs seront fournis à titre 
symbolique, dans un souci pédagogique. Nous vous invitons à 
prendre vos dispositions pour qu’ensemble, nous préservions 
notre environnement dans le respect de soi-même et des autres.

AACCTTIIOONN DDUU CCLLIICC IINNTTEERRCCOOMMMMUUNNAALL «« RRIIVVAAGGEE »»
Le CLIC « RIVAGE » en partenariat avec l’ANCV organise un voyage de 
5 jours/4 nuits dans le cadre de « SÉNIORS EN VACANCES » à BELAMBRA 
CLUBS à la Grande Motte (34), du 13 au 17 septembre 2010.
Au programme mini croisière camarguaise et journée découverte à 
Arles et les Baux de Provence, déjeuner dans un restaurant à 
Fontvieille. De nombreuses activités sont prévues dans le club.
Tarif : - 225 € (tout compris) pour les personnes non imposables.

- 375 € (tout compris) pour les personnes imposables.
Inscription dés à présent, contacter le CLIC « RIVAGE »

� 04.90.70.20.55.

RRÈÈGGLLEEMMEENNTTAATTIIOONN DDUU DDÉÉBBRROOUUSSSSAAIILLLLEEMMEENNTT
AAUUTTOOUURR DDEESS HHAABBIITTAATTIIOONNSS :: RRAAPPPPEELL

L'obligation de débroussaillement s'applique pour les zones urbanisées 
et dans les lotissements. Le propriétaire a l'obligation de débroussailler 
dans un rayon de 50 mètres autour de sa construction et des 
dépendances, et ce de façon continue même si les 50 mètres 
s'étendent sur la parcelle voisine. Dans ce dernier cas, le propriétaire 
doit informer ses voisins de ses obligations et leur demander soit qu'ils 
exécutent eux-mêmes les travaux, soit qu'ils l'autorisent à pénétrer sur 
leur propriété pour procéder lui-même au débroussaillement. La 
procédure est amiable mais peut être amenée devant le tribunal de 
grande instance en cas de désaccord. 
Si la propriété n'est pas bâtie, c'est toute la parcelle qu'il convient de 
débroussailler.
Les opérations de débroussaillement consistent à :

- couper les broussailles, les arbustes et certains arbres pour 
limiter la propagation de l'incendie

- éclaircir la strate arborée et répartir les pieds de telle sorte qu'il 
n'y ait pas continuité du feuillage pour limiter la propagation de 
l'incendie par les cimes

- élaguer jusqu’à 2 mètres et arbrisseaux pour éviter la propagation 
du feu le long des troncs

- éliminer les rémanents de coupes par évacuation ou incinération 
en respectant l'arrêté préfectoral du 10 mai 2010 sur l'emploi du feu (se 
renseigner à la police municipale : 04.90.70.60.24) pour diminuer 
l'intensité du feu. (Interdiction de brûler en période de vent supérieur à 
40 km/h.)
En cas de non respect de la réglementation, les contrevenants 
s'exposent à des amendes de 4ème classe (750 €) et de 5ème classe 
(1 500 €), avec des astreintes fixées par le tribunal jusqu'à 75 € par 

hectare et par jour. Les travaux pourront être exécutés d'office aux frais 
du propriétaire concerné, après mise en demeure. Les maires et leurs 
adjoints, en tant qu'officier de police judiciaire, peuvent donner des 
amendes maximales de 30 € par m² (soit jusqu'à 45 000 € pour une 
parcelle de 1 500 m²) après mise en demeure d'effectuer les travaux 
demandés.
Attention, obligation est faite de débroussailler et de maintenir en état 
débroussaillé !

IINNFFOO JJEEUUNNEESSSSEE

CCEENNTTRREE DDEE LLOOIISSIIRRSS IINNTTEERRLLUUDDEE
La Municipalité souhaite la bienvenue à Guillaume RENAC, nouveau 
directeur qui a pris ses fonctions au sein d’Interlude le 1er mai dernier.
Pour information, le centre de loisirs recrute un équipe d’animation pour 
l’été. Il recherche des animateurs dynamiques, motivés et « plein 
d’idées » pour les mois de juillet et août 2010. 5 postes sont encore à 
pourvoir.
Profil du poste :
Contrat CEE (contrat d’engagement éducatif)
Rémunération : 60 € brut par jour + 10% de congés payés
Temps de travail : 10h/ jour du lundi au vendredi. Le salarié sera 
amené à faire des réunions bilan et de préparation 1 ou 2 soirs par 
semaine.
Diplôme : minimum BAFA ou tout autre diplôme professionnel lié au 
secteur de l’animation. 
Les CV et lettre de motivation sont à adresser à l’attention de Monsieur 
le Directeur au centre de loisirs Interlude 84150 JONQUIERES ou par 
mail à interlude@jonquieres.fr� 04.32.81.00.38

IINNSSCCRRIIPPTTIIOONNSS ÀÀ LL’’ÉÉCCOOLLEE
RREENNTTRREEEE 22001100//22001111

ÉÉccoollee MMaatteerrnneellllee FF.. MMiissttrraall
Les inscriptions pour la rentrée 2010 sont ouvertes. Les modalités sont 
les suivantes : 
- passer retirer un dossier auprès du Service de la Scolarité à l’étage 
du Centre Socio-Culturel.
- le rapporter à ce même service en fournissant la copie du livret de 
famille, le carnet de santé (vaccination du DTP) ainsi qu’un justificatif 
de domicile. Ce dossier sera ensuite transmis à l’école.
- si vous souhaitez par la suite rencontrer la directrice Mme DANGLES, 
spécifiez-le au moment de rendre les documents ou bien appelez à 
l’école au � 04.90.70.61.48.
Attention : une liste d’attente pour les enfants nés en 2008 sera 
constituée au cas où les effectifs ne seraient pas trop chargés mais les 
enfants nés en 2007, 2006 et 2005 seront prioritaires.

ÉÉccoollee DDoocctteeuurr BBoouucchheerr
L’inscription en classe de CP est un moment important.
Mme VILLECHENON, Directrice, est disponible chaque lundi de 10 h 30 à 
11 h 30 et de 15 h 30 à 16 h 30 (Entrée côté Avenue de la Libération).
Veuillez vous munir des documents suivants : livrets de famille,
justificatif de domicile, carnet de santé avec vaccinations à jour.
En cas d’impossibilité prenez rendez-vous avec la secrétaire les mardi 
et jeudi.

RReennttrrééee ddee sseepptteemmbbrree ddee ll’’ÉÉccoollee PPrriivvééee ddee CCaauussaannss
Mme GIL LEITAO, directrice de l’école de Causans vous informe que 
10 places sont disponibles pour la prochaine rentrée 2010-2011, de la 
grande section de maternelle au CM2 confondus (classe unique).
Pour toutes inscriptions ou informations complémentaires la directrice 
se tient à votre disposition, vous pouvez contacter le � 04.90.29.71.85 
ou par mail causansecole@orange.fr

CCHHEEQQUUEESS LLOOIISSIIRRSS
Si vous avez reçu des chèques loisirs pensez à contacter le PIJ 
(04.32.81.00.38 ou infojeunesse@jonquieres.fr) pour connaître les 
structures labellisées qui acceptent ce moyen de paiement.



SSOORRTTIIRR ÀÀ JJOONNQQUUIIEERREESS

EXPOSITIONS
La Mairie de Jonquières vous invite à venir découvrir deux très belles expositions proposées par la commission culturelle avec 
pour invités d’honneur Marylène IRLES qui présente ses créations du 12 au 20 juin au château Malijay, et Virginie ZAPATA
entourée de ses élèves pour une exposition originale : l’Atelier de Virginie du 14 au 21 juin au centre socio-culturel.

Deux expositions à ne pas manquer !

La commission culturelle a invité la « tit fanfare » lundi 21 juin centre socio-culturel
Programme :
16 h 30 accueil des enfants et des familles, goûter musical lors du vernissage spécial expo des 
écoliers de Jonquières

17 h 15 spectacle « couleur » : l’origine de la musique, les premières notes créées, inventées, le 
premier souffle dans un bout de roseau…On sera peut-être en Afrique, d’où résonneront ces tambours et ce 
chant que les enfants reprendront… C’est avec un duo flûte harmonique Doum Doum que nous continuerons le 
voyage. Ils nous entraîneront en Inde, nous les suivrons jusqu’en Europe centrale avec la Musique Tzigane. Ce 
sera la rencontre de la musique savante et des musiques de tradition populaire… Tout se mélangera, 
s’improvisera… La contrebasse viendra harmoniser ce bourdon, la clarinette basse se pose dessus. Le voyage 
reprendra…

18 h 15 : apéritif musical, la soirée se poursuivra en musique : cinq artistes voyageurs, animés 
par la même passion des musiques du monde, proposeront un concert acoustique. En mélangeant airs 
traditionnels, improvisations, thèmes de jazz revisités et compositions, ils ont créé leur son, une proximité avec le 
public. Une musique de l’instant, festive, poétique et conviviale.
20 h 00 : Participation de la CHORALE méli-mélodie (chorale jonquiéroise)

ET POUR LES ENFANTS…
Les élèves des écoles de CE1, CE2, CM1 et CM2 sont invités à 
participer à des ateliers d’initiation peinture animés par Virginie.
Les œuvres réalisées par les enfants seront exposées au Centre socio-
culturel le 21 juin, jour de la fête de la musique. 
Parents et enfants sont d’ores et déjà conviés au vernissage le 21 juin 
dès la sortie de l’école. Un goûter musical sera offert dans le cadre de la 

fête de musique 2010 avec le concert « couleur ».






